
RE\523886FR.doc PE 342.358

FR FR

PARLEMENT EUROPÉEN
1999 2004

Document de séance

9 février 2004 B5-0090/2004

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
déposée à la suite d'une déclaration de la Commission

conformément à l'article 37, paragraphe 2, du règlement

par Fausto Bertinotti, Armando Cossutta, Luigi Vinci, Sylviane Ainardi et 
Gérard Caudron

au nom du groupe GUE/NGL

sur l'"affaire Terni" et la crise du secteur sidérurgique















PE 342.358 2/4 RE\523886FR.doc

FR

B5-0090/2004

Résolution du Parlement européen sur l'"affaire Terni" et la crise du secteur 
sidérurgique

Le Parlement européen,

– vu les objectifs de la promotion de la croissance et de l'emploi dans l'Union européenne, 
de la défense de la dignité du travail, de l'extension de forme appropriée de protection 
sociale, de la lutte contre l'exclusion sociale qui ont été arrêtés au Sommet des Chefs 
d'État réunis à Lisbonne les 23 et 24 mars 2000,

– vu la communication de la Commission européenne (COM(2004)29 du 21.1.2004 qui 
invite les États membres à s'engager davantage dans la mise en oeuvre des stratégies de 
Lisbonne, 

– vu la directive 98/59/CE du Conseil du 20 juillet 19981 qui prévoit des procédures 
spécifiques d'information, de préavis et de consultation des représentants des travailleurs 
dans les cas de licenciement collectif pour essayer d'éviter ou de réduire ces licenciements 
et de prévoir des mesures sociales d'accompagnement visant à recycler les travailleurs 
licenciés et à les réinsérer dans le cycle de la production,

– vu la directive 2001/23/CE du Conseil du 12/03/20012 relative au maintien des droits des 
travailleurs en cas de transfert d'entreprises, d'établissements ou de parties d'entreprises ou 
d'établissements,

– vu la situation extrêmement précaire de tout le secteur sidérurgique et l'absence d'un plan 
global de relance du secteur au niveau européen, comme cela a déjà été souligné dans des 
résolutions précédentes du PE,

– vu les réductions de personnel et de capacité de production, seulement différées pour le 
moment, qui guettent également d'autres groupes sidérurgiques comme Arcelor (fermeture 
des hauts-fourneaux de Seraing en Belgique) ou Lucchini (arrêt des activités de l'usine de 
Servola, Trieste (Italie),

– vu le processus de délocalisation vers le Mexique, l'Inde et la Chine engagé par Thyssen, 
dans le secteur de l'acier inoxydable, au mépris des règles et de la protection de l'emploi et 
du maintien dans l'Union européenne d'une production de qualité dans le secteur 
sidérurgique,

– vu l'article 37; paragraphe 2 de son règlement,

A. considérant que la sidérurgie italienne est entièrement privatisée depuis 1995, avec une 
réduction drastique des effectifs qui sont passés de 100 000 à seulement 40 000 en 2001, 
alors que grâce à des augmentations considérables de la productivité, la production 

1 JO L 225 du 12.8.1998
2 JO L 82 du 22.3.2001



RE\523886FR.doc 3/4 PE 342.358

FR

annuelle a atteint 26,5 millions de tonnes, soit 8 % de plus que les niveaux de production 
des années 90,

B. considérant que cette rationalisation a ramené le nombre de sites de production de 68 à 42, 
dont seulement quatre grands fonctionnent encore avec des convertisseurs à oxygène, les 
autres 38 sites plus modestes étant des aciéries et des fourneaux électriques, parmi 
lesquels l'usine AST de Terni,

C. considérant qu'entre 1995 et 1999, la société Thyssen Krupp, propriétaire de l'usine AST 
de Terni a utilisé des fonds structurels de l'UE pour restructurer le site et recycler le 
personnel et que Terni est ainsi devenu une de ses trois usines européennes de technologie 
de pointe,

D. considérant que ladite société a prévu dans son plan de restructuration industrielle de 
fermer le secteur de l'acier pour aimants d'AST et a annoncé 900 licenciements et le 
maintien à Terni de la seule production d'acier inoxydable, laquelle est en tout état de 
cause, aussi condamnée à court terme, avec des conséquences encore plus dévastatrices 
pour l'emploi et l'économie dans la région,

E. considérant que cette décision aurait dû être prise le 9 février et que c'est seulement grâce 
à la mobilisation des travailleurs, des organisations syndicales, de la population et des 
collectivités locales ainsi qu'à la participation énorme à la grève générale du 6 février, que 
Thyssen Krupp l'a reportée à la réunion de son Comité exécutif du 23 février convoquée à 
cet effet,

F. considérant qu'une restructuration de l'emploi frapperait surtout des nouvelles générations 
de jeunes travailleurs sidérurgistes, qui arrivent maintenant sur le marché après le 
changement massif de génération qui était déjà intervenu lors des restructurations 
industrielles des années 90,

G. considérant qu'un vaste patrimoine de connaissances professionnelles, acquises avec l'aide 
de fonds communautaires, en ce compris, le FSE, se verrait ainsi dispersé sans 
perspectives d'emploi pour le secteur,

1. souscrit totalement à la mobilisation des travailleurs, des organisations syndicales et de 
toute la population de Terni et de la province pour le maintien d'un site de production de 
technologie de pointe;

2. demande au gouvernement italien d'adopter et de faire adopter par Thyssen des mesures 
d'urgence, en ce compris des plans de restructuration de l'emploi, qui empêchent la 
fermeture d'AST à Terni; souligne que la société Thyssen et le gouvernement italien sont 
les premiers responsables de la crise de l'emploi à Terni;

3. dénonce la violation flagrante, par la direction de Thyssen, de la directive 98/59/CE du 
Conseil du 20 juillet 19981, qui prévoit des procédures spécifiques d'information, de 
préavis et de consultation des représentants des travailleurs dans le cas de licenciement 
collectif pour essayer d'éviter et de réduire ces licenciements et de prévoir des mesures 
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sociales d'accompagnement visant à recycler les travailleurs licenciés et à les réinsérer 
dans le cycle de production ;

4. demande au gouvernement italien et à la Commission de mettre en oeuvre toutes les 
mesures prévues par la directive 98/59/CE du Conseil du 20 juillet 1998 pour obtenir du 
groupe Thyssen qu'il respecte la législation européenne sur le droit du travail;

5. demande à la Commission de relancer le secteur sidérurgique en Europe en valorisant  les 
capacités de production, les connaissances et les spécialisations dans chacun des États 
membres;

6. demande que la Commission subordonne l'octroi d'un financement des Fonds structurels, 
et en particulier du Fonds social européen, au respect de conditions spécifiques empêchant 
les bénéficiaires de délocaliser les sites de production qu'ils ont pu consolider grâce aux 
aides communautaires qu'ils ont reçues;

7. demande à la Commission d'enquêter sur l'utilisation des fonds européens par le groupe 
Thyssen et de s'assurer qu'ils ont servi au développement industriel de l'entreprise et non à 
des fins de spéculation financière ou autres; demande que les résultats de cette enquête 
soient communiqués au Parlement européen et que Thyssen soit, le cas échéant, tenu de 
rendre des comptes sur l'utilisation de ces fonds;

8. demande à la Commission d'élaborer une nouvelle directive-cadre contre les licenciements 
collectifs afin de mieux protéger l'emploi dans un contexte de détérioration progressive 
des conditions de vie et de travail générée par une globalisation dérégulée du marché;

9. demande dès lors à la Commission de proposer une réglementation contraignante qui 
protège les travailleurs contre les conséquences inacceptables des délocalisations 
d'entreprises, de promouvoir des règles assorties de clauses sociales aptes à protéger 
l'emploi, le niveau de vie des familles concernées et imposant à l'entreprise de consentir 
des efforts sur le plan du recyclage des travailleurs;

10. invite dès lors les interlocuteurs sociaux et les États membres concernés (Italie, France et 
Allemagne) à engager des négociations, dès avant le 23 février, sur une révision du plan 
de restructuration industrielle de Thyssen Krupp  afin de soutenir et de consolider dans 
l'Union, conformément aux lignes directrices proposées par la Commission, des 
productions aptes à accroître le développement, l'emploi et le bien-être;

11. charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission, au Conseil, au 
gouvernement et au parlement italiens.


